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Mot d’introduction



UN PROJET PORTÉ PAR LA VILLE

� Inscrire le projet du quartier 
au sein du projet de la Ville

� en insérant le quartier dans une continuité avec les quartiers limitrophes 
via la trame verte de la Ville du Fort au canal

� En rénovant et en réaménageant le quartier Emile Dubois La Maladrerie 
face au quartier neuf créé sur le Fort d’Aubervilliers

� Porter un projet pour les habitants du quartier 
pour améliorer 

� les conditions de logement avec un programme de réhabilitation d’ampleur
� la qualité du cadre de vie dans les espaces publics
� les équipements



Le processus 
de concertation



DES PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT ISSUES DE LA PAROLE DES HABITANTS

Depuis le diagnostic, la volonté d’associer tous le s habitants aux études :

Environ 100 personnes ont 
participé à la phase de diagnostic 



DES RENCONTRES ORGANISÉES ET SPONTANÉES POUR CONSULTER LES HABITANTS

RENCONTRES 
ORGANISÉES

avec différents types de 
publics pour recueillir une 
parole riche sur les 
orientations d’aménagement
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LOCATAIRES D’ÉMILE DUBOIS

HABITANTS « ENGAGÉS » et PARTENAIRES DU QUARTIER

JEUNES DE L’OMJA
COLLÉGIENS DE G.PÉRI

POUR FAVORISER LES 
ÉCHANGES SPONTANÉS 

SÉANCES 
DE PORTE 
À PORTE3

3PERMANENCES

HABITANTS DE LA MALADRERIE

102 personnes participantes 

Environ 100 personnes
rencontrées dans ce cadre 

Environ 30 personnes rencontrées 



Le renouvellement urbain : 
quoi, qui, comment, quand  ?



UN PROJET EN COURS DE DÉFINITION

� Aujourd’hui : des propositions d’aménagement à déba ttre

� Mi-2018 : un schéma d’aménagement stabilisé 

� Fin 2018 : 
• une enveloppe budgétaire chiffrée
• un calendrier des travaux défini



source : dossier de presse Première convention du NPNRU, ANRU

UN PROJET ANRU : 5 OBJECTIFS INCONTOURNABLES À DÉCL INER 
EN FONCTION DU DIAGNOSTIC SOCIO-URBAIN 

� AMÉLIORATION DU CADRE DE VIE À TRAVERS LA RÉNOVATIO N DES ESPACES PUBLICS 
ET DES LOGEMENTS

� VEILLER AU RESPECT DES OBJECTIFS EN MATIÈRE DE DÉVE LOPPEMENT DURABLE 
ET DE TRANSITION ÉNERGÉTIQUE

� ASSOCIER LES HABITANTS TOUT AU LONG DU PROCESSUS

� FAVORISER LE DÉSENCLAVEMENT DES QUARTIERS ET LA MOB ILITÉ DES HABITANTS

� DIVERSIFICATION DES LOGEMENTS ET MIXITÉ FONCTIONNEL LE 



FOCUS SUR LES REGLES EN MATIERE D’HABITAT

UN PROJET DE RENOUVELLEMENT URBAIN DOIT SE CONFORMER À UN CERTAIN NOMBRE 
D’OJECTIFS ET DE PRINCIPES QUI CONDITIONNENT L’OCTROI DES AIDES FINANCIÈRES

� LES PROJETS DOIVENT VISER UN OBJECTIF DE MIXITÉ SOC IALE EN PROPOSANT DES 
LOGEMENTS POUR TOUS À TRAVERS :

•la réhabilitation / résidentialisationde logements 

•la démolition de logements sociaux vétustes et leur reconstitution
• 60 % des logements sociaux reconstruits doivent être des logements à très bas loyer
• La construction de logements sociaux est interdite dans l’ensemble des quartiers 

prioritaires de la politique de la Ville depuis la loi Egalité et Citoyenneté de 2016
• Face à l’ampleur de ces quartiers sur Plaine Commune, une dérogation est en cours de 

négociation pour reconstruire une partie des logements sociaux dans les QPV
• Sur Emile Dubois maladrerie, la négociation porte sur un minimum de 100 logements 

sociaux

•la construction de logements neufs : logements locatifs privés à destination des salariés, en 
accession à la propriété, en accession sociale à la propriété 

� LES RÉHABILITATIONS DU BÂTI DOIVENT VISER UN HAUT N IVEAU DE PERFORMANCE 
ÉNERGÉTIQUE 



DEUX NOUVEAUX PROJETS DE RENOUVELLEMENT URBAIN À AU BERVILLIERS



LES DIFFICULTÉS SOCIALES ET URBAINES DU QUARTIER
L’ONT RENDU ÉLIGIBLE AUX AIDES EXCEPTIONNELLES DE L ’ÉTAT POUR SE RÉNOVER



UN PROJET GLOBAL DE REQUALIFICATION DE VOTRE QUARTI ER

� > UN QUARTIER 
ENTIÈREMENT 
RÉNOVÉ

� > 1400 LOGEMENTS 
RÉHABILITÉS SUR 
ÉMILE DUBOIS ET LA 
MALADRERIE

� > UN TRAITEMENT DE 
MÊME QUALITÉ DE 
PART ET D’AUTRE DE 
L’AVENUE JAURÈS : 
FAIRE DE LA 
DYNAMIQUE DU FORT 
UN LEVIER POUR 
ÉMILE DUBOIS 
MALADRERIE 



Les propositions
d’aménagement
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POUR RÉPONDRE AU DIAGNOSTIC, LES GRANDS OBJECTIFS F IXÉS PAR LE PROJET



LE DIAGNOSTIC : ESPACES VERTS ET ESPACES PUBLICS 

LES ENJEUX 

� Requalifier, hiérarchiser les cheminements et les espaces ouverts/végétalisés
� Désenclaver, relier le quartier à son environnement, traiter les ruptures urbaines
� Valoriser la trame verte 
� Polariser et renforcer les aires de jeux/city stades
� Améliorer l’offre de stationnement 

LES CONSTATS
- L’un des quartiers les plus verts d’Aubervilliers 
- Des espaces libres et des cheminements peu lisibles sources de conflits d’usages
- Des grands cœurs d’ilot aux liaisons Nord / Sud et Est / Ouest insuffisantes voire impossibles 
- Des difficultés d’orientation / une signalétique insuffisante
- Des entrées de quartier confidentielles, peu lisibles et qualitatives 
- Un manque de lisibilité entre espaces publics / privés source de problèmes de gestion 
- Le stationnement automobile envahissant 
- Un sentiment d’insécurité 



� > MARQUEURS DE 
L’IDENTITÉ DU QUARTIER, 
LES ESPACES VERTS 
SONT PRÉSERVÉS ET 
ETENDUS
ET RENFORCENT LA 
TRAME VERTE ET BLEUE

espaces verts de la « trame verte et bleue »

grands espaces verts préservés, reconfigurés en parcs publics

LA PRÉSENCE DE LA NATURE CONFORTÉE ET VALORISÉE



LA PRÉSENCE DE LA NATURE CONFORTÉE ET VALORISÉE

espaces verts de la « trame verte et bleue »

grands espaces verts préservés, reconfigurés en parcs publics

> MARQUEURS DE 
L’IDENTITÉ DU QUARTIER, 
LES ESPACES VERTS 
SONT PRÉSERVÉS ET 
ETENDUS
ET RENFORCENT LA 
TRAME VERTE ET BLEUE

extensions et créations de parcs et jardins 
��������continuités paysagères arborées



LES PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT VUES PAR LES HABITAN TS
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DES CHEMINEMENTS PLUS SIMPLES

� > DES NOUVEAUX 
AXES EST/OUEST ET 
SUD/NORD POUR 
MIEUX CONNECTER 
LES ESPACES 
ENTRE EUX

> DES ENTRÉES 
DE QUARTIER 
PLUS LISIBLES

� > DES CHEMINEMENTS 
HIÉRARCHISÉS, 
REQUALIFIÉS ET 
ECLAIRÉS À ÉMILE 
DUBOIS ET LA 
MALADRERIE
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ZOOMS SUR LE TRAITEMENT DES ESPACES PUBLICS 

Logements OPH démolis

Nouvelles voies carrossables

Logements OPH réhabilités

Ilots préservés pour les habitants

Allées publiques piétonnes

Adressages sur les allées extérieures

LA MALADRERIE

> PRINCIPES ACTÉS : 
RECONFIGURATION DE LA PLACE 
RENOIR ET SON ACCÈS DEPUIS 
LA RUE DANIELLE CASANOVA
ATTRIBUTION D’ESPACES 
EXTÉRIEURS À L’USAGE DES 
ÉQUIPEMENTS

> À TRAVAILLER AVEC LES 
HABITANTS : 
LES ESPACES EXTÉRIEURS 
DE LA MALADRERIE 



• L’ouverture à la circulation des allées Prual et Leb lanc n’est pas souhaitée
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LES PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT VUES PAR LES HABITAN TS



• Le sentiment d’insécurité, les stratégies d’éviteme nt, les difficultés d’orientation au 
sein de La Maladrerie ne sont pas partagés par tous  les habitants

• La résidentialisation de La Maladrerie et la hiérarc hisation des cheminements 

� ��3
�� ��
��	������������
�����������	�����������
� ��
	��
����
�	���������
������������	��������������� ������
������������	��

• La création d’une entrée plus visible pour La Malad rerie sur la rue D. Casanova

• Un programme plus léger (interventions en matière d ’éclairage et de 
signalétique) serait suffisant en matière d’aménage ment pour répondre aux 
problèmes

LES PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT VUES PAR LES HABITAN TS



LE DIAGNOSTIC : COMMERCES ET EQUIPEMENTS 

LES ENJEUX 

� Requalifier et adapter l’offre d’équipements scolaires / petite enfance, culturels et 
sportifs du quartier aux besoins actuels et futurs 
� Renforcer l’attractivité du pôle culturel de la Maladrerie
� Recréer une polarité commerciale à Emile Dubois 

LES CONSTATS

- Une attente des habitants de diversification de l’offre commerciale 
- Des locaux commerciaux vétustes
- Des équipements vieillissants, parfois inadaptés aux besoins actuels et futurs du quartier
- Un pôle culturel à la Maladrerie qui manque de visibilité 
- Une attente forte des habitants de bénéficier d’un lieu de rencontres ouvert à tous 
- Un stade Delaune qui tourne le dos à Emile Dubois 



DES ÉQUIPEMENTS SCOLAIRES, SPORTIFS, CULTURELS, COM MERCIAUX ADAPTÉS

> RÉORGANISATION DES ÉCOLES JOLIOT 
CURIE / LANGEVIN / PERRIN EN DEUX 
GROUPES SCOLAIRES (MATERNELLE + 
ELEMENTAIRE) DE 24 CLASSES CHACUN

> DÉMOLITION 
DE L’ÉCOLE 
MATERNELLE 
A.DAVIS

Pôle culturel

> TRANSFORMATION DE 
L’ECOLE PIERRE 
BROSSOLETTE EN UN 
GROUPE SCOLAIRE 
(MATERNELLE + 
ELEMENTAIRE)

> CRÉATION D’UN 
GYMNASE AU COLLÈGE 

> CREATION D’UN ACCÈS AU 
STADE DELAUNE DEPUIS LE 
CŒUR DU QUARTIER ET 
RELOCALISATION DU CITY 
STADE

> REAMÉNAGEMENT DE LA 
MAISON DES JEUNES

> RÉFLEXION POUR LA 
CRÉATION D'UNE 
MAISON DE QUARTIER 
/MAISON DES PROJETS

> RECONFIGURATION 
ET RENFORCEMENT 
DU POLE CULTUREL 
DE LA MALADRERIE

> RELOCALISATION/EXTENSION 
DE LA HALTE JEU DE LA 
MALADRERIE POUR UN 
ÉQUIPEMENT PETITE ENFANCE 
PLUS IMPORTANT 

> RECONSTITUTION 
D’UN NOUVEAU 
PÔLE COMMERCIAL 
RENFORCE



• Comment les équipements scolaires vont absorber la croissance 
démographique du quartier en lien avec la construct ion de 300 nouveaux 
logements ?
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• La concentration des commerces et services à proxim ité du métro risquent 
pour certains habitants de transformer La Maladreri e « un quartier dortoir »
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• La mise à l’écart du citystade des habitations au cœ ur des conflits entre les 

générations 

LES PROPOSITIONS D’AMÉNAGEMENT VUES PAR LES HABITAN TS



LE DIAGNOSTIC : L’ HABITAT 
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LES ENJEUX 

� Requalifier le parc de logements OPH (réhabilitations des logements, des abords 
et des pieds d’immeubles, clarification des limites des espaces publics et privés, …) ;
� Diversifier l’offre de logements sur le quartier par des démolitions et constructions 
neuves (accession à la propriété, accession sociale, logements sociaux)  
� Intervenir sur la copropriété des Joyeux et le FTM ADOMA 

LES CONSTATS

- Des logements sociaux mal isolés, vieillissants, inadaptés aux besoins des ménages 
(typologies, accessibilité…) ;  
- Des bâtiments qui ne sont pas adressés sur des rues ;
- La Maladrerie labellisée « patrimoine du 20e siècle » mais un besoin de réhabilitation majeur ; 
- Des copropriétés en difficulté, notamment la copropriété des Joyeux ;
- Une dégradation avancée du FTM ADOMA rue de l’Abeille ;
- Des constructions neuves au Fort d’Aubervilliers en vis-à-vis d’Emile Dubois 



UNE NOUVELLE OFFRE DE LOGEMENTS POUR TOUS

> Réhabilitation d’environ 1400 logements OPH
> Démolition – reconstruction de 299 à 344 logements OPH
> Démolition – reconstruction du FTM ADOMA
> Plan de sauvegarde des Joyeux 
> Construction d’environ 650 à 750 logements neufs 
(accession à la propriété, accession sociale, socia ux)
> Reconstitution de logements sociaux 
au Fort et sur le quartier



LA RÉHABILITATION DE ENVIRON 460 à 549 LOGEMENTS 
À ÉMILE DUBOIS, L.RECHOSSIERE, MANIGART

• Défaut de ventilation, humidité, salle de bain sans fenêtres
• Défaut d’isolation acoustique
• Des petits logements (+ de 60% faux T3)
• Des séjours exiguës : 14 m²

Des parties communes avec des problèmes d’étanchéité
• Des immeubles mono-orientés pour les barres
• Des immeubles pas équipés d’ascenseurs sinon un palier sur deux

� UNE RÉHABILITATION D’AMPLEUR POUR RÉPONDRE AUX NOMB REUX 
PROBLÉMES QUE CONNAISSENT LES LOGEMENTS :

� isolation thermique par l’extérieur et remplacement des chauffe-bains 
individuels permettant de viser l’étiquette C ou B 

� nouveaux équipements de nécessité : VMC, sécurité incendie, 
reconfiguration des halls, ascenseur

� UNE OPPORTUNITÉ POUR PROPOSER DES LOGEMENTS 
ADAPTÉS AUX FAÇONS DE VIVRE D’AUJOURDHUI



� DE NOMBREUX PROBLEMES CONSTATÉS : 

Infiltrations, détérioration du béton, dégradation des isolants/ ponts thermiques/ déperdition énergétique, 
gouttières en mauvais état (origine des désordres en façade), défaut de fonctionnement de la VMC 
(parties hautes des logements peu ventilées), usure des appareillages sanitaires, électriques et 
plomberie, production eau chaude et chauffage en majorité basée sur l'énergie électrique, mauvais bilan 
thermique/précarité énergétique
> Le coût de l’énergie pèse fortement sur les locat aires

� Y REPONDRE EN RÉNOVANT EN PROFONDEUR :

� L’INTÉRIEUR DES LOGEMENTS
• mise aux normes électriques, plomberie et sanitaire, ventilation nouveaux
• modification de la production d’énergie primaire (électricité) pour du gaz ou 

chauffage urbain
• Adaptation des grands logements

� LES PARTIES COMMUNES
• traitement du béton
• changements des menuiseries
• réfections des venelles sous-dalles et des halls d’entrée
• réfection de la collecte des eaux pluviales

ENVIRON 860 LOGEMENTS RÉNOVÉS EN PROFONDEUR 
À LA MALADRERIE



2 Tours et Barre Grosperrin
Démolition de 132 logements

ZOOMS SUR LES OPÉRATIONS DE DÉMOLITION/RECONSTRUCTI ON

Tours Leblanc
Démolition de 22 logements

Barre Rabot
Démolition de 101 à 136 logements 

Démolition de 5 pavillons
Option non retenue par lés élus

MALADRERIE

ÉMILE DUBOIS

Logements OPH démolis et reconstruits

Nouvelles voies accessibles aux voitures

Logements OPH réhabilités



• Les opérations de démolition sur Émile Dubois au regard des importants 
problèmes de vétusté des logements

• La réhabilitation lourde de La Maladrerie qui ne compromet pas l’identité 
architecturale des immeubles
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• La diversification de l’offre de logement avec notamment une nouvelle offre 
d’accession sociale à la propriété profitant aux habitants du quartier
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• Où vont être relogés les habitants à loyer et taux d’efforts constants ? 
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LES PROPOSITIONS D’INTERVENTION VUES PAR LES HABITA NTS



Option ouverture du porche Option ouverture toute hauteur  

ZOOMS SUR LES OPÉRATIONS DE DÉMOLITION/RECONSTRUCTI ON
LES PROPOSITIONS VUES PAR LES HABITANTS

Ouverture Renoir sur Casanova

> CREATION D’UN JARDIN PUBLIC

OPTION NON RETENUE 
PAR LES ELUS

EN DEBAT

Logements OPH démolis

Nouvelles voies carrossables

Logements OPH réhabilités

Démolition de 5 pavillons

LA MALADRERIE



LE RELOGEMENT : LES ENGAGEMENTS

DES GARANTIES FIXÉES PAR L’ANRU DANS SON RÈGLEMENT 
GÉNÉRAL :
� En termes de loyer : reste à charge (loyer + charge) inférieur ou égal au reste 

à charge initial
� Favoriser le relogement dans le parc neuf ou conventionné depuis moins de 

5 ans
� Instances de suivi partenariales pour veiller au respect des règles

LA VILLE, PLAINE COMMUNE ET L’OPH S’ENGAGENT À ASSU RER LE 
DROIT DES HABITANTS A RESTER DANS LE QUARTIER POUR CEUX QUI 
LE SOUHAITENT
� Par la construction de 268 logements sociaux sur la Tranche 1 du Fort 
d’Aubervilliers
� Par la négociation d’une dérogation pour permettre la construction de 100 
logements sociaux sur le secteur Emile Dubois  



LE RELOGEMENT : COMMENT ÇA MARCHE ?

1. UNE CHARTE INTERCOMMUNALE  DU RELOGEMENT :

� UN SOCLE COMMUN DE GARANTIES POUR LES LOCATAIRES DÉFINI
exemples : typologie de logement adaptée à la taille du ménage, reste à charge inférieur ou égal à 
celui du logement actuel (sauf si évolution du logement : ascenseur, taille…), 3 propositions de 
logement aux occupants en titre, etc. 

� DES NIVEAUX D’ENGAGEMENT DES RÉSERVATAIRES FIXÉS
� UN COMITE DE SUIVI QUI VEILLERA A LA BONNE APPLICATION DE LA CHARTE

2. UN PLAN DE RELOGEMENT LOCAL, OPÉRATION PAR OPÉRA TION 

� UNE ENQUÊTE SOCIALE : 
pour connaître la situation socio-économique de chaque ménage (capacité 
financière, nombre de personnes à reloger…), ses souhaits et ses besoins en 
termes de relogement (localisation, taille du logement…) etc.

� UNE ÉQUIPE DÉDIÉE À L’ACCOMPAGNEMENT DE CHAQUE MÉNAGE RELOGÉ : 
un interlocuteur privilégié durant toute la période du relogement (proposition de 
logement adaptée aux besoins du ménage, visite du futur logement, signature du 
bail, déménagement…).  





La parole aux habitants 
et aux élus



LES PROCHAINES ÉTAPES : ET APRÈS ?

Comité de pilotage du 26 juin ��validation des grandes orientations du 
projet

Comité de pilotage fin 2018 : Validation finale du projet par les 
porteurs du projet

Les habitants sont représentés aux réunions du Comi té du 
pilotage (Conseils citoyens et équipe de quartier)



Pour plus d’informations, nous restons à votre disposition:

Service Rénovation Urbaine Plaine Commune :  01 71 86 38 90

boutiquemaladubois@mairie-aubervilliers.fr


